Congrès du 28 février 2026 à Bienne
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FORMULAIRE POUR LES PROPOSITIONS AU PAPIER DE POSITION 

Chapitres éligibles au dépôt d’amendements : 
Délai de soumission 1 du 9 janvier 2026 : Dans le papier de position, l’ensemble du document peut faire l’objet d’une proposition dans le cadre du premier délai de soumission. 
Délai de soumission 2 du 9 février 2026, 18h00 : Dans le cadre du deuxième délai de soumission, seuls les axes stratégiques, c’est-à-dire les chapitres 3, 4 et 5 , seront encore éligibles au dépôt de propositions.

[bookmark: _Hlk27136994][bookmark: _Hlk74043381]Chaque amendement doit être spécifiquement assigné à une revendication précise (revendication, paragraphe, page). Et l’amendement doit poursuivre un but clair (supprimer, compléter, nouvelle formulation) ainsi qu’être accompagné d’une courte justification. Les amendements ne remplissant pas ces critères ne seront pas traités. 
Plusieurs amendements peuvent être déposés avec un même formulaire

A-x : section, Parti cantonal, organe…
Amendement aux revendications : par exemple page 3, chapitre 1.1 « L’évolution des prix est hors de contrôle», section 2 
Demande :  par exemple supprimer, reformuler, compléter 
 Uniquement sous forme de proposition de texte concrète 
 Les suggestions ne seront pas acceptées (Révision dans le sens de...)
Exposé des motifs : raisons de la demande
Recommandation de la présidence du PS Suisse : 
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